
1992 N° 2

Article 65

1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la forme, la mesure

ou d'autres caractéristiques des marchandises et s1 l'acheteur n'effectue pas cette

Spécification à la date convenue ou dans un délai raisonnable a compter de la

réception d'une demande du vendeur, celui-ci peut, sans préjudice de tous autres droits

qu'il peut avoir, effectuer lui-même cette spécification d'après les besoins de

l'acheteur dont il peut avoir connaissance.

2) Si le vendeur effectue lui-même la spécification, il doit en faire connaitre

les modalités à l'acheteur et lui impartir un délai raisonnable pour une spécification

différente. Si, après réception de la communication du vendeur, l'acheteur n'utilluc

pas cette possibilité dans le délai ainsi imparti, la spécification effectuée par le

vendeur est définitive.

Chapitre IV

TRANSFERT DES RISQUES

Article 66

La perte ou la détérioration des marchandises survenue après le transfert
des risques à l'acheteur ne libère pas delui-ci de son obligation de payer le prix,

moins que ces événements ne soient dus à un fait du vendeur.

Article 67

1) Lorsque le contrat de vente implique un transport des marchandises et que le

vendeur n'est pas tenu de les remettre en un lieu déterminé, les risques sont transférées

à l'acheteur à partir de la remise des marchandises au premier transporteur pour

transmission à l'acheteur conformément au contrat de vente. Lorsque le vendeur est

tenu de remettre les marchandises à un transporteur en un lieu déterminé, les risques

ne sont pas transférés à l'acheteur tant que les marchandises n'ont pas été remises au

transporteur en ce lieu. Le fait que le vendeur soit autorisé à conserver les documents

représentatifs des marchandises n'affecte pas le transfert des risques.

2) Cependant, les risques ne sont pas transférés à l'acheteur tant que les
marchandises n'ont pas été clairement identifiées aux fins du contrat, que ce soit par

l'apposition d'un signe distinctif sur les marchandises, par des documents de transport,
par un avis donné à l'acheteur ou par tout autre moyen.


